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	CANADA
	RÉGIE DE L’ÉNERGIE
_____________________________________________

	PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO. R-3519-2003
	Hydro-Québec

Demanderesse

REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (ROEÉ)

Et 

Énergie Solaire Québec (ÉSQ)

                                  Intervenants

 ______________________________________



	
	


Demande d’approbation du budget 2004 

du Plan global d’efficacité énergétique 

par le distributeur d’électricité

DEMANDE DE RECONNAISSANCE DU STATUT D’INTERVENANT

(Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, chapitre III)

Au soutien de sa demande, le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (le ROEÉ) expose ce qui suit :

1. Le 17 octobre 2003, Hydro-Québec a déposé une requête devant la Régie visant notamment à faire « approuver le budget 2004 du Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) 2003-2006 proposé par le Distributeur »;

2. Dans sa décision procédurale D-2003-200 du 30 octobre 2003, la Régie « demande aux intéressés d’identifier spécifiquement dans leur demande d’intervention les sujets dont ils désirent traiter et d’informer la Régie de leur intention éventuelle de présenter une preuve d’expert » (p. 4);

3. A titre d’intéressé, le ROEÉ dépose la présente demande d’intervention en fonction des directives de la Régie;

L’intérêt des requérants

a) ROEÉ

4. Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie a été établi par ses organismes membres à l’automne 1997;

5. Le ROEÉ est composé de sept (7) groupes environnementaux dont la contribution aux dossiers énergétiques au Québec est notoire. Il s’agit du Comité Baie-James, de Greenpeace, d’ENvironnement JEUnesse, de la Fédération québécoise du canot et du kayak, du Mouvement Au Courant, du Regroupement pour la surveillance du nucléaire et de l’Union québécoise pour la conservation de la nature;

6. Le ROEÉ a pour objectif d’intervenir en priorité auprès de la Régie de l’énergie du Québec, ainsi qu’au besoin auprès d’autres instances afin de défendre de manière efficace le point de vue des groupes et organismes à vocation environnementale dans le domaine énergétique;

7. Les interventions du ROEÉ reposent sur les principes et objectifs suivants :

- La protection de l’environnement et du patrimoine naturel ainsi que la conservation des ressources naturelles du Québec;

- L’équité sociale aux niveaux intra et inter-générationnels;

- La fourniture de services énergétiques au plus bas coût social et environnemental à long terme;

- La primauté de la conservation et de l’efficacité énergétique sur toute autre forme de production d’énergie

- La réduction de la consommation d’énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre;

- La primauté des nouvelles formes d’énergie renouvelables sur les énergies conventionnelles;

- L’application de mécanismes transparents et démocratiques à l’intérieur des processus de prise de décision;

- La maximisation de l’éducation et de la participation du public quant aux questions énergétiques et leurs impacts;

8. Depuis sa formation, le ROEÉ a participé activement aux consultations, réunions et audiences de la Régie de l’énergie et ce, depuis ses débuts en 1997. Notamment, le statut et l’intérêt du ROEÉ se reflètent dans les interventions suivantes :

- Requête du ROEÉ pour la tenue d’une audience publique sur le projet de Règlement de procédure à être soumis par la Régie à l’approbation du gouvernement;

- Commentaires préliminaires formulés par le ROEÉ sur le projet de Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie;

- Intervention à l’audience visant à définir les modalités d’établissement et d’implantation des tarifs de fourniture d’électricité (dossier n° R-3398-98);

- Intervention à l’audience concernant la place de l’énergie éolienne dans le portefeuille énergétique du Québec (dossier n° R-3395-97);

- Participation au comité aviseur concernant le règlement prévu à l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie;

- Requête du ROEÉ relative à la surveillance des opérations d’Hydro-Québec afin d’assurer un approvisionnement d’énergie suffisant aux consommateurs québécois (dossier n°

  R-3416-98);

- Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 1999 (dossier n° R-3397-98);

- Intervention à l’audience sur l’établissement des principes généraux en matière réglementaire pour la détermination et l’application de tarifs à être fixés à l’égard du transport d’électricité lors d’audiences ultérieures (dossier n° R-3405-98);

- Intervention à l’audience sur la demande d’extension du droit exclusif de distribution de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM), pour les régions du Bas-Saint-Laurent, de la Côte Nord et de la Gaspésie (dossier n° R-3408-98);

- Intervention à l’audience générique sur les frais des intervenants (dossier n° R-3412-98);

- Intervention à l’audience sur les modalités de mise en œuvre de la contribution de la petite production hydraulique d’électricité (dossier n° R-3410-98); 

- Participation au processus d’entente négociée sur les mécanismes incitatifs de SCGM (dossier n° R-3425-99);

- Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2000 (dossier n° R-3426-99);

- Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2001 (dossier n° R-3444-00);

- Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2002 (dossier n° R-3463-01);

- Intervention au groupe de travail sur la révision de la structure tarifaire de SCGM pour favoriser l’efficacité énergétique (dossier n° R-3481-02)

- Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2003 (dossier n° R-3484-02);

- Intervention à l’audience visant l’évaluation du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance de SCGM en vue de son renouvellement (dossier n° R-3494-02);

- Intervention à l’audience sur les frais des intervenants (dossier n° R-3500-02);

- Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2004 (dossier n° R-3510-03);

9. Depuis sa création, le ROEÉ participe donc notamment activement aux causes tarifaires de SCGM de même qu’aux processus d’ententes négociées qui ont eu lieu jusqu’à maintenant. La plupart des interventions du ROEÉ dans ces dossiers visent à favoriser la réalisation du plein potentiel en efficacité énergétique. Les interventions du ROEÉ dans le cadre du présent dossier qui porte exclusivement sur le Plan d’efficacité énergétique iront dans le même sens;

10. Un des représentants du ROEÉ est membre du conseil d’administration du Fonds d’efficacité énergétique de SCGM créé suite à la décision D-2000-183 émise à l’issue de la cause          R-3425-99 à laquelle le ROEÉ a aussi participé;

11. Un des groupes membres du ROEÉ, soit le Mouvement Au Courant (MAC), est intervenu à titre d’observateur dans la cause R-3473-02 visant l’approbation du  PGEÉ qui fait l’objet de la présente cause. À ce titre, le MAC a assisté à toutes les séances d’information de la phase I de cette cause et a déposé ses observations lors de la phase II;

b) Énergie solaire Québec

12. Énergie Solaire Québec est un organisme sans but lucratif dont le mandat est de promouvoir l'utilisation de l'énergie solaire au Québec. Ses actions s'adressent au public en général et aux divers intervenants des secteurs de l'énergie et du bâtiment. L'Association regroupe des utilisateurs et des fournisseurs de biens et de services liés à l'énergie;

MOTIFS À L’APPUI DE L’INTERVENTION

13. Les motifs à l’appui de l’intervention du ROEÉ dans le présent dossier découlent de la mission, des activités et de l’expertise du ROEÉ et de ses membres;

14. Conformément à l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie, l’intérêt public et le développement durable sont au centre de la juridiction de la Régie et toute question soulevée devant elle doit être examinée à la lumière de cette disposition. La Régie a reconnu que le traitement réglementaire du PGEÉ s’inscrivait dans cette optique (D-2003-110, page 9);

15. Dans le cadre de la présente cause, le ROEÉ axera ses représentations sur la protection de l’environnement et la conservation des ressources naturelles par le biais de la fourniture de services énergétiques au moindre coût social et environnemental dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif;

16. L’expertise développée par le ROEÉ et par ses membres peut être mise à profit dans la présente cause concernant le premier plan global en efficacité énergétique d’Hydro-Québec;

Conclusions recherchées ou recommandations proposées

a) Suivi du budget 2003 du PGEÉ

17. Le ROEÉ entend faire part à la Régie de ses observations relativement à la proposition d’ajustement des programmes d’efficacité énergétique, notamment en ce qui a trait au diagnostic énergétique personnalisé, aux coûts évités ainsi qu’à l’analyse financière et économique présentés par Hydro-Québec dans sa preuve;

18. Sur ces sujets, le ROEÉ désire interroger Hydro-Québec notamment par une demande de renseignement écrite et déposer un mémoire pour présentation en audience suivant le déroulement indiqué par la Régie;

b) Autre sujet pertinent dans le cadre du suivi du budget 2003 et du budget 2004

19. Énergie solaire Québec se joint au ROEÉ pour porter à l’attention de la Régie l’existence d’un premier projet de « comptage à rebours » ou de tarification inversée auquel s’est associée Hydro-Québec (Enjeux-Énergie, 22 octobre 2003, vol.2 – n° 21. et Communiqué de presse de la Ville de Montréal du 9 octobre 2003);

20. Pour le ROEÉ et ÉSQ, le projet lancé devrait faire partie du budget PGEÉ 2003. Si Hydro-Québec n’a pas considéré ce projet comme étant de l’efficacité énergétique, elle devrait dorénavant le faire et donc inclure les dépenses reliées à ce projet dans son budget 2004;

21. Pour le ROEÉ et ÉSQ, la tarification inversée pourrait, voire devrait faire l’objet d’un programme d’efficacité énergétique à l’intérieur du PGEÉ. En effet, l’utilisation d’énergies « vertes », à petite échelle, par un consommateur dont l’excédent de sa consommation est redistribué sur le réseau du distributeur permet à la société d’état d’économiser de l’énergie en incitant les consommateurs à s’alimenter à une source alternative sans pénaliser l’ensemble de la clientèle (voir décision D-2003-110, page 8 in fine et page 9);

22. Dans une perspective de développement durable, les avantages que procurent de tels programmes dans d’autres juridictions militent en faveur de leur inclusion dans le PGÉE;

23. Dans sa décision D-2003-110, page 8 in fine et page 9, la Régie caractérise comme suit la nature du PGÉE : 

Un tel plan vise une économie dans l’utilisation des ressources énergétiques disponibles, de laquelle résulte une baisse des ventes. Il se caractérise par l’instauration de mesures propres à inciter la clientèle à une gestion optimale de sa consommation d’énergie. Cette incitation se traduit par des mesures de nature administrative, commerciale et financière dont le coût est partagé entre la clientèle et le Distributeur.

Il s’agit donc de mesures offertes à la clientèle dans le cadre d’une approche commerciale et dans un contexte de concurrence et ce, sans effet sur le confort des participants. Dans cette perspective, le PGEÉ peut être considéré comme une forme de prestation de service et, à ce titre, être traité selon l’article 49 de la Loi.

24. La production distribuée d’énergies renouvelables permet à la clientèle de réduire sa consommation d’énergie en provenance d’Hydro-Québec, ce qui résulte en une baisse des ventes pour cette dernière. La promotion de la production distribuée se fait, de manière générale en Europe et aux États-Unis, par l’instauration de mesures propres à inciter la clientèle (« comptage à rebours », subventions, etc.) et dont le coût est partagé entre la clientèle et les distributeurs d’énergie. Il s’agit de mesures offertes à la clientèle dans le cadre d’une approche commerciale et dans un contexte de concurrence et ce, sans effet sur le confort des participants;
25. Nous soumettons à la Régie que les mesures visant à promouvoir la production distribuée d’énergies renouvelables, et plus particulièrement la tarification inversée, s’apparentent dans leurs effets et leur finalité à des programmes en efficacité énergétique.;
26. Nous croyons par conséquent que la présente cause fournit un cadre propice pour traiter du principe et de l’application de mesures impliquant la tarification inversée d’autant plus qu’il est admis que « le PGEÉ est évolutif » et qu’il est possible pour les intervenants de                « formuler des propositions visant à le bonifier » (décision D-2003-209 du 11 novembre 2003, page 10 et page 17);.

27. Dans le cadre  de la présente demande annuelle et du suivi des budgets et des résultats du PGEÉ, le ROEÉ et ÉSQ désirent déposer une preuve, y compris une preuve d’expert sur la tarification inversée visant à démontrer le potentiel de cette avenue et l’intérêt qu’un programme à cet égard se développe et s’étende à l’ensemble de la clientèle dans une perspective de développement durable;

28. Subsidiairement, le ROEÉ et ÉSQ demandent à la Régie de bien vouloir lui indiquer dans quel forum cette question sera traitée (cause tarifaire, plan d’approvisionnement, cause à être initiée sur le sujet, etc.);

29. Vu l’existence d’un projet de tarification inversée, nous croyons que les coûts et les résultats de cette expérience devraient être comptabilisés dans le contexte approprié, sous la surveillance de la Régie. Nous croyons également que la tarification inversée devrait être offerte à l’ensemble de la clientèle à des conditions uniformes pour un service énergétique équivalent;

PARTICIPATION À L’AUDIENCE

30. Le ROEÉ et ÉSQ désirent participer activement aux travaux et audiences devant la Régie;

31. La participation du ROEÉ et d’ÉSQ dans la présente cause suivra les instructions et le déroulement indiqués par la Régie;

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

ACCUEILLIR la présente demande de reconnaissance de statut d’intervenant du ROEÉ;

ACCUEILLIR la présente demande de reconnaissance de statut d’intervenant du ÉSQ sur la question de la tarification inversée;

AUTORISER le ROEÉ à intervenir dans la présente cause et à y présenter une preuve commentant ou bonifiant la preuve d’Hydro-Québec telle que déposée :

AUTORISER le ROEÉ et ÉSQ à intervenir dans la présente cause et à y présenter une preuve d’analyste et une preuve d’expert sur la question de la tarification inversée;

Ou Subsidiairement
ACCUEILLIR la présente demande de reconnaissance de statut d’intervenant du ROEÉ;

AUTORISER le ROEÉ à intervenir dans la présente cause et à y présenter une preuve commentant ou bonifiant la preuve d’Hydro-Québec telle que déposée :

donner des directives au ROEÉ et à ÉSQ quant au forum approprié pour traiter de la question de la tarification inversée compte tenu de l’existence d’un projet dans ce domaine au Québec et de l’importance qu’un programme à cet égard se développe et s’étende à l’ensemble de la clientèle dans une perspective de développement durable;

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS


Montréal, 12 novembre 2003


FRANKLIN GERTLER, avocats

ANNEXE I

Adresse du ROEÉ

Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

a/s Martin Poirier

3600 Dézery

Montréal, Québec

H1W 2S7

Courriel : poirier@iris-recherche.qc.ca
Adresse d’ÉSQ

Énergie Solaire Québec (ÉSQ)

a/s Benoit Perron

460, rue Sainte-Catherine Ouest

Bureau 701

Montréal, Québec

H3B 1A7

Courriel: info@esq.qc.ca
